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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Debits de tabac
Question écrite n° 40547

Texte de la question

M. Jean-Jacques Guillet attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur la situation des personnes qui
se sont acquittees par erreur d'un timbre fiscal. Le caractere d'impot de consommation s'opposant a la restitution
ou a l'echange des droits de timbres acquittes volontairement, il souhaiterait savoir quelles solutions pourraient
etre proposees aux interesses qui n'ont aucune utilite de ce timbre.

Texte de la réponse

Il est exact, comme le rappelle l'auteur de la question, que le caractere d'impot de consommation s'oppose a la
restitution des timbres mobiles acquis volontairement, mais par erreur, en vue de faire etablir certains actes ou
documents. Une solution differente se heurterait, d'ailleurs, au principe pose par l'article 1961 du code general
des impots selon lequel les droits d'enregistrement, et par consequent de timbres, regulierement percus ne sont
pas restituables. Cela etant, a titre de regle pratique, l'echange de timbres mobiles deteriores peut etre autorise
sous certaines conditions, notamment de securite. Enfin, en cas de changement de legislation, de tarifs ou
d'empreintes, des mesures particulieres sont, bien entendu, prises pour autoriser, suivant le cas, l'echange ou le
remboursement des timbres devenus sans emploi.
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